
129, boul. René-Lévesque Ouest Tél. : (418) 689.4313 
Bureau 101, Chandler (Québec) Téléc. : (418) 689-5807 
G0C 1K0 mrc@rocherperce.qc.ca 

Conformément à l’article 961.4 du Code municipal du Québec, la MRC du Rocher-

Percé publie annuellement sur son site Internet la liste de tous les contrats comportant 

une dépense de plus de 2 000 $ passés au cours de l’exercice financier complet 

précédent avec un même contractant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte 

une dépense totale de 25 000 $ et plus. 

 

Vous trouverez ci-dessous le tableau des contrats de la MRC du Rocher-Percé pour 

la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. 

 

 
C O N T R A T S  D ’ U N E  V A L E U R  

D E  2 5   0 0 0  $  E T  P L U S  

 

   

   

AÉRONAV INC. Acquisition et installation d’un système 

d’observation météorologique 

automatisé IIIP (AWOS IIIP) et tous les 

équipements nécessaires à son 

fonctionnement ainsi qu’à son 

utilisation ainsi que la formation du 

personnel aéroportuaire 

 260 061,95 $ 

Aviation Octant inc. Accompagnement — Tablier 

Honoraires professionnels 

Devis AWOS 

Étude projet « Cargo » 

Licence radio AWOS 

 3 294,03 $ 

 1 141,85 $ 

 1 552,16 $ 

 31 905,57 $ 

 3 276,79 $ 

AVJET Holding inc. Essence aviation  31 598,73 $ 

Financière Sun Life Assurances collectives des employés  25 050,93 $ 

Gino Langelier Service de conciergerie  28 201,59 $ 

Groupement forestier Rocher-Percé Travaux sylvicoles  46 313,80 $ 

LFG construction inc. Travaux pour le prolongement de la 

piste de 1 000 pieds et la réhabilitation 

des chaussées aéroportuaires 

existantes à l’aérodrome du Rocher-

Percé 

 10 589 344,26 $ 

E N T R E P R I S E  D E S C R I P T I O N  M O N T A N T  



   

   

Pascale Gagnon Accompagnement Municipalités amies 

des aînés (MADA) 

 32 000,00 $ 

Raymond Chabot Grant Thornton Élaboration de scénarios financiers 

(incendie dans la MRC du Rocher-

Percé) 

Vérification annuelle 

 32 767,87 $ 

 

 

 20 120,63 $ 

Régie intermunicipale de traitement des 

matières résiduelles de la Gaspésie 

Honoraires professionnels pour la 

gestion des écocentres et le suivi du 

PGMR 

 2 206 560,37 $ 

Régie intermunicipale de traitement des 

matières résiduelles de Gaspé 

Enfouissement des déchets au lieu 

d’enfouissement technique (LET) de 

Gaspé 

 669 075,49 $ 

Servitech inc. Évaluation foncière  484 912,84 $ 

Tenco inc. Acquisition d’une balayeuse de piste 

remorquée TIER4, entraînée 

mécaniquement avec système sans fil 

et avec fil 

 348 729,37 $ 

Tetra Tech QI inc. Service d’ingénierie pour 

l’agrandissement de la piste 

d’atterrissage de l’aéroport de la MRC 

du Rocher-Percé 

 44 2 213,96 $ 

 

Le règlement no 313-2019 sur la gestion contractuelle entrait en vigueur le 

22 février 2019. Ce règlement vise à instaurer certaines mesures afin de promouvoir la 

transparence et une meilleure gestion de l’octroi des contrats municipaux dans le 

respect des règles relatives à l’adjudication de tels contrats. 

 

La loi prévoit que l’obligation relative à la publication de la liste des contrats par la 

MRC dans le système électronique d’appel d’offres (SEAO) s’appliquera à l’égard de 

tout contrat de 25 000 $ et plus. Vous pouvez consulter les contrats conclus sur le site 

Web du SEAO en cliquant ici. 

E N T R E P R I S E  D E S C R I P T I O N  M O N T A N T  

https://www.seao.ca/Reports/Rapport_Adjudication.aspx?g_org_id=c8f8e729-304f-463a-a2fd-1846e427c473

